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RÉUNIE LE SAMEDI 25 JUIN 2022 A 9H00 

A LA SALLE DES CONFERENCES DE LA MAIRIE DE VESOUL 

 

 

 

Vérification des pouvoirs : 

 

Sur 60 clubs régulièrement convoqués, 47 sont présents ou représentés (78.33%). 

 

L’ensemble représente 457 voix. 

 

A 9h00, le quorum étant atteint, le Président Philippe Prudhon déclare l’Assemblée Générale 

ordinaire ouverte. 

 

 I – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 8 

JANVIER 2022 (communiqué aux clubs par courriel et sur le site internet du District le 

18/01/2022) : 

 

Aucune observation n’étant formulée, ledit procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

DU DISTRICT DE FOOTBALL LA HAUTE-SAONE 
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II – INTRODUCTION ET RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT DU DISTRICT :   

 

  En préambule, le Président souhaite la bienvenue aux clubs dans cette salle des 

Conférences de la mairie de Vesoul, permettant une excellente qualité d’accueil. 

 

 Personnalités présentes : 

 

Madame la Vice-Présidente de l’Agglomération de Vesoul, adjointe à Monsieur le Maire de 

Vesoul,  

(Marie-Line MARTIN) 

Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Saône, (Yves KRATTINGER) 

Monsieur le Représentant du Président de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté de Football  

(Roland COQUARD) 

Monsieur le Représentant du Président du CDOS de Haute-Saône (Patrick SABY) 

Monsieur le Président du Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse, des Sports,  

de l’Engagement Associatif et du Fair-Play, André CAILLET 

 

Pris note de l’absence excusée de Mme Delphine THOMASSE-BARRE, Conseillère technique 

IA-DASEN, Directrice du service départemental de l’UNSS 70. 

 

 

Mesdames, Messieurs, cher(es) amies – amis,  

 

Nous avons tous grand plaisir à nous retrouver, pour cette assemblée générale qui marque la fin 

d’une saison 21/22, enfin complète, après trois qui le furent en pointillé, pour les raisons de crise 

sanitaire que l’on sait. 

 

Je remercie, en premier lieu, le club support de cette assemblée, celui de Vesoul Racing Club, en 

la personne de Julien RIVET, son président, qui a œuvré et aidé à la tenue de cette manifestation, 

dans cette magnifique salle des conférences de la mairie de Vesoul, qui offre des conditions de 

travail et d’accueil tout à fait adaptées à nos travaux. 

Merci à toi, Julien, et à ton club (parole à J. RIVET). 

 

Mise à l’honneur, en second lieu, du club du FFM La romaine, qui s’est, pour la seconde fois 

consécutive, distingué aux trophées de la Fondaction du Football philippe Seguin, en remportant 

le Grand Prix « Education et Citoyenneté », avec l’action « je vais visiter un musée avant mon 

match ». Félicitations d’envergure à ce club, Bertrand NORMAND, son Président, l’équipe de 

dirigeantes et dirigeants, les joueuses et les joueurs, pour ce superbe résultat, rare puisque 12 

clubs seulement sont distingués chaque saison par la FFF  (projection du film retraçant ce prix). 

 

Comme je le disais, en introduction, la pandémie, terrible par son ampleur et sa durée, a modifié 

nos vies, nos mentalités, nos comportements mais aussi notre regard vers demain. 

 

Certes, la pratique du football ou de toute autre activité en compétition, reste bien en second plan 

eu égard aux drames que la pandémie a renvoyés, mais la volonté, la détermination, le courage et 

la résilience avec lesquels tous avons su y faire face pour continuer et reprendre nos activités est à 

saluer. 

 

La reprise cependant s’est faite en mode « dégradé » et la crise a laissé des traces. Mais toutes les 

crises, de quelque nature qu’elles soient, en laissent, tôt ou tard. 



 3 

 

 

J’évoquais des changements de comportements ou de mentalités, et nous les avons connus ou 

nous les connaissons. 

 

Faire revenir les licencié(s) grâce aux différents plans de relance du football n’a pas été une chose 

aisée, les habitudes prises pendant les confinements laissant place à d’autres sources d’activités 

de fin de semaine parfois , ou aussi, un « moins d’envie » de faire ou de s’engager, notions qui 

étaient déjà prégnantes avant la pandémie pour certaines ou certains, avec le bénévolat en perte 

de vitesse ou le fait de dire qu’il faut désormais presque un effectif de 25 joueurs sur le papier 

pour en avoir 14 sur le terrain le samedi ou le dimanche. 

 

Pour autant, notre effectif général est resté stable voire en augmentation dans certaines catégories 

de jeunes joueurs, alors même que nous comptons moins de clubs actifs chaque saison, que les 

ententes et les groupements d’équipes de jeunes ou seniors traversent certains esprits, se disant 

sans doute que tout seul sera difficile, qu’à plusieurs cela peut être mieux, mais comme dans la 

vraie vie, il faut bien s’entendre pour bien partager et bien vivre. 

 

 

Quelques marqueurs de la saison : 

 

8432 licenciés toutes catégories confondues 

1899 licenciés U12 à U19 

1834 licenciés en football d’animation 

891 licenciées féminines 

1048 dirigeantes et dirigeants 

92 arbitres (pas tous présents malheureusement chaque semaine, comme vous l’entendrez plus 

tard !). 

 

 

Néanmoins, et le changement dans les mentalités et les comportements s’est constaté très 

rapidement dès la reprise de la saison 21/22 puis tout au long de celle-ci : 

 

 

Jamais depuis très longtemps la Commission Départementale des Arbitres n’avait eu à connaître 

autant d’indisponibilités d’arbitres, adultes ou jeunes. Compter jusqu’à 40 % d’indisponibilités 

des officiels sur certains week-ends, et une « moyenne » de près de 30% sur la saison entière 

n’est pas normal ni admissible pour garantir à nos clubs l’arbitre que la réglementation impose 

mais qui permet aussi assurer l’équité dans l’application des règles et la sécurisation de nos 

rencontres. 

J’ajoute à cela que seuls les matches de Régional 3 (R3) sur lesquels l’arbitre central était en 

position d’examen, ont été couverts en arbitres assistants officiels, et il a fallu qu’un dirigeant du 

club endosse le costume d’arbitre officiel pour faire face à cette pénurie, dans des conditions 

parfois de rencontres bien compliquées. 

 

Je demanderai une réaction à nos arbitres mais à nos clubs aussi afin limiter ces indisponibilités 

intempestives et revenir à un taux de couverture des matches beaucoup plus acceptable. La 

Commission des Arbitres va décider de mesures internes plus drastiques à cet égard, mais merci à 

ceux qui ont accepté de doubler voire tripler chaque fin de semaine, pour nous aider. 

 

Notre District et sa CDA ont connu en matière de résultats et de promotion un très beau 

millésime, reportez-vous au rapport du Président de la CDA, mais plusieurs promotions de nos 

arbitres de ligue qui officient au plus hait niveau régional, et la réussite de nos 6 candidats Ligue 

R3, sont à saluer. La dernière bonne nouvelle toute fraîche de hier soir est la réussite à l’examen  
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théorique de Rémi Laurent, jeune arbitre prometteur qui brigue le très convoité écusson bleu-

blanc-rouge. Félicitations à lui et à tous. 

 

 

Le changement dans les modalités et les comportements s’est traduit également, cette saison, par 

un état d’esprit dégradé sur et hors de nos pelouses. S’investir dans l’associatif, et la pratique du 

football dans un district est véritablement une très belle chose, mais qui impose la notion de 

partage, de se faire plaisir mais de faire plaisir aux autres aussi. 

 

 

 

Notre instance a eu à faire face cette saison, à de nombreuses remarques, critiques, contestations, 

manque de respect. Mais sans doute cela se vit-il de la même façon au sein des clubs ?   

 

Les incivilités ont été en augmentation, les agissements anormaux dans certaines catégories, la 

comparution de jeunes joueurs U13 et de leurs parents devant la commission de discipline, la 

frustration, laissent aux élus de l’instance un goût mitigé. Aller jusqu’à lire que les « trop payés » 

du District auraient du… qu’il aurait fallu… que l’on 

a jamais vu cela …Attention aux propos sur les réseaux sociaux, qui deviennent, parfois, le 

déversoir d’un trop plein de pensées, jamais toutes bonnes à exprimer. 

Vous le savez, et tout comme vous toutes et tous dans cette salle, nous sommes des bénévoles 

associatifs et nous voulons le bien, comme ce mot le signifie dans sa définition, alors même que 

tous nos pratiquants ne le conçoivent pas ainsi. 

 

Plusieurs « gros » dossiers de discipline, plusieurs contestations de décisions des commissions 

réglementaires, laissent à penser que c’est la finale de la coupe du monde qui se joue à chaque 

match. 

 

Je demanderai une réaction ferme à notre Commission de Discipline afin de bannir les fauteurs de 

troubles et de sanctionner lourdement certains comportements qui n’ont rien à faire sur des 

terrains, 5% d’une population ne doit pas venir faire trembler ou impressionner 95% d’une autre 

qui veut former, jouer, développer une activité, faire vivre un territoire, dans le respect des règles 

et des institutions. 

Fort heureusement, nous aurons le plaisir dans la matinée de récompenser 8 de nos clubs lauréats 

du challenge du fair-play et de l’opération des clubs où l’on aime aller jouer, ainsi que les deux 

bénévoles départementaux distingués par les clubs eux-mêmes … Bravo pour cette belle image et 

leur investissement, et que cela puisse renvoyer de belles envies à tous ! 

 

Le District travaille au quotidien, de manière coordonnée et efficace, avec ses 11 élus, ses 45 

membres de commissions, et ses 5 salariés. Tous font un travail d’envergure pour que notre sport 

puisse s’exprimer avec le moins de difficultés possibles, mais aussi avec de plus en plus de 

projets pour demain. 

 

 

Le changement dans les modalités et les pratiques conduit à vous proposer ce matin, de vous 

prononcer sur une modification de la pyramide de nos compétitions, partant du constat que la 

pyramide actuelle n’en est plus vraiment une, avec de moins en moins d’équipes de dernier 

niveau. 

Le vote, samedi dernier, lors de l’Assemblée Fédérale, de la refonte des compétitions masculines 

et féminines, dans 3 saisons, va induire une diminution du nombre de clubs au niveau fédéral, 

lesquels seront reversés au niveau régional mais départemental aussi. Il nous faudra nous y 

préparer, en douceur, mais cela se fera. 
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Charlotte Mangin et Laetitia Lancelot, élues depuis deux saisons et le début de cette mandature 

évoqueront devant vous un bilan de notre plan d’actions à mi-mandat. C’est notre feuille de route  

 

pour 4 années, à laquelle nous nous référons souvent, et qui sert de guide et d’évaluation à nos 

actions et à notre politique. 

Leur regard « neuf » et « féminin » sera intéressant. Elles nous disent régulièrement apprendre 

des choses et aussi ne pas penser qu’il y en avait autant à faire… 

 

 

Le changement dans les mentalités et les pratiques induira aussi, dans deux saisons, à devoir 

repenser le format de l’actuel Comité Directeur » du District. Certains élus, jugeant avoir atteint 

ce qu’ils estiment être un « âge limite » alors même qu’il n’est écrit dans aucun de nos textes, 

cesseront leurs activités, et il ne sera pas simple, si nous n’y réfléchissons pas assez tôt, de 

remplacer des personnes qui donnent du temps, de la réflexion et de l’expérience depuis 30 ans 

pour certains. 

 

Notre instance travaille pour demain, pour le développement du football dans les territoires, ce 

qui induit des changements de méthodes de fonctionnement, mais d’innovation aussi. 

 

 

Le deuxième schéma d’implantation des terrains synthétiques, porté sur la sollicitation du 

Président du Conseil départemental commence à voir certains projets actés, votés, et source de 

motivation et de développement pour la pratique locale. 

 

 

Les actions techniques, les formations d’éducateurs, de dirigeants, d’arbitres ont été nombreuses 

et ont très bien fonctionné. Elles génèrent certes un volume d’activité important, aussi nous 

travaillons actuellement sur un projet de recrutement de jeunes en contrat d’apprentissage ou 

civique, pour accompagner plus encore nos salariés, qui réalisent, sans relâche, un travail 

d’envergure, avec passion et détermination. 

Leur action est saluée par vous toutes et tous et il faut leur rendre hommage aujourd’hui. 

 

Ils n’ont pas changé leur mentalité ou leur comportement et travaillent dans la convivialité, avec 

un état d’esprit de solidarité et de plaisir. 

 

 

La caisse de péréquation arbitrage a été différée cette saison, et doit être retravaillée avec les 

clubs. Nous leur présenterons le projet affiné lors de l’AG d’hiver prochain pour une mise en 

place sur la saison 23/24. 

 

Même si cette Assemblée Générale n’est pas financière, puisque comme vous le savez, nous 

dédions l’AG d’hiver sur ce sujet et sur des ateliers de réflexions qui vous sont proposés, notre 

instance connaît une situation financière et comptable saine et qui ne devrait pas renvoyer de 

craintes pour demain, même si bien sûr, les résultats du présent exercice 21/22 ne sont pas 

connus. 

 

Nous pouvons grâce à vous, clubs ; grâce aux aides de nos partenaires que je veux ici vivement 

remercier, aides intégralement reversées sous diverses formes aux clubs ; grâce aux relations 

confiantes et amicales que nous entretenons avec nos partenaires institutionnels, dont le Conseil 

départemental et son Président ; oui nous pouvons envisager demain avec sérénité, mais vigilance 

aussi avec les quelques points que j’ai pu développer précédemment. 
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 Merci encore à toutes celles et ceux, investis dans vos clubs, votre association, vos territoires, 

pour le développer, le   faire bien vivre et bravo pour cet engagement dont nous avons tous 

besoin. 

 

 

 

Bonne assemblée générale, et loin de moi une idée de copier quiconque, vive le football et vive la 

Haute-Saône ! 

 

  

Ce rapport est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée Générale.  

 

 

 

III) ACTIVITES DES COMMISSIONS SAISON 2021/2022 ET ECHANGES – 

PRESENTATION BILAN MI MANDAT 2020/2024 :  

 

 Rapport d’activités de commissions saison 2021/2022 :  

  

Il est rappelé que les rapports d’activités (voir document annexe 1) des Présidents des 

commissions ont été adressés aux clubs par courriel en date du 21 juin 2022+ parution sur le site 

internet du District. Comme informé et préalablement rappelé par le Président, ceux-ci ne seront 

pas repris par les Présidents des commissions concernées, mais feront l’objet d’échanges en cas 

de demande d’intervention. 

 

 Pas de questions de la part de l’Assemblée Générale. 

  

Présentation document bilan mi-mandat 2020-2024 : mesdames Laëtitia LANCELOT et 

Charlotte MANGIN : 

 

 Ce document (voir document annexe 2) est projeté sur écran à l’Assemblée Générale. 

 

IV) PRESENTATION REFONTE PYRAMIDALE SENIORS (Reynald DROIT)  

 

En préambule, il est rappelé par le Président, Philippe PRUDHON que ce document a été 

préalablement présenté aux réunions clubs visio des mardi 26 avril, jeudi 5 et samedi 7 mai 2022, 

et qu’il sera soumis à l’issue de la présentation aux votes à bulletin secret. 

 

Reynald DROIT, Président de la commission organisation Compétitions présente le 

document (voir document annexe 3) : principes retenus, organisation retenue, montées/descentes 

en saison normale 2023-2024, montées/descentes en saison normale 2022-2023 et proposition de 

la modification de la pyramide seniors foot à 11.  

 

Ce document est projeté sur écran. 

 

 A l’issue de la présentation, Raphaël TAVERDET, rappelle aux représentants des clubs 

les modalités administratives du vote. 

 

****** 
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INTERRUPTION SEANCE/VOTE 

  

****** 

 

REPRISE SEANCE  

 

 

 

VII)  REMISE DES RECOMPENSES SAISON 2021/2022 :   

 

Commission départementale des arbitres :  

 

 

 
 

 

Arbitres majors groupes D1 seniors (Tristan BALLAND) et D3 seniors (Nicolas HELLER) 

 

 

 
 

Arbitre major groupe D2 seniors (Loïc DECAILLOZ) 



 8 

 

 

 

 

Commission organisation compétitions :  

 

 
 

 

Clubs vainqueur championnat D1 (Rc Saônois) 

 

 

Commission Fair Play-Ethique :  

 

 

 
 

 

Clubs lauréats challenge Fair Play  

(D1 : Franchevelle : absent ; D2 : Pusey ; D3 : Fc Monts Gy ; D4 : Noidans le Ferroux) 
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Clubs lauréats « opération clubs où il fait bon aller jouer » 

Fc Pays Minier – Larians – Noidans les Vesoul er Rioz/Etuz/Cussey 

 

 

 

 
 

Bénévoles récompenses « opération challenge des bénévoles » 

Gabrielle SALVI (Fc Pays Minier) et Anthony SELVAIS (Fc Colombe) 
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VIII) RESULTAT DU VOTE/REFONTE PYRAMIDE CHAMPIONNAT 

SENIORS : 

 

 

 Nombre de voix :  

 

 Votants : 379  

 

 Blanc : 2  

 

 Suffrages exprimés : 377  

 

 Oui : 262 voix (69.5%) 

 

 Non : 115 voix (30.5%) 

 

 

Le vote « refonte pyramidale  championnat seniors » est adopté. 

 

 

 

 

IX) PAROLES AUX INVITES : 

 

Madame la Vice-Présidente de l’Agglomération de Vesoul, adjointe à Monsieur le Maire de 

Vesoul,  

(Marie-Line MARTIN) 

Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Saône, (Yves KRATTINGER) 

Monsieur le Représentant du Président de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté de Football  

(Roland COQUARD) 

Monsieur le Représentant du Président du CDOS de Haute-Saône (Patrick SABY) 

Monsieur le Président du Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse, des Sports,  

de l’Engagement Associatif et du Fair-Play, André CAILLET 

 

 

 

 VI) QUESTIONS DIVERSES  

 

 

  Pas de questions diverses des clubs. 

 

Il est rappelé aux clubs la dématérialisation obligatoire des licences pour la saison 2022/2023 :  

Joueurs, dirigeants et volontaires (nouvelle licence ou renouvellement de licence).  

A noter qu’elle est recommandée pour les éducateurs. 

 

Cette procédure ne concerne pas les arbitres et changement de club. 

 

Une information est également donnée relative aux modifications apportées par la FFF au  

module « compétitions » Foot clubs. 

 

 

La circulaire d’engagements des compétitions District saison 2022/2023 sera adressée aux clubs  

durant la semaine 27. 
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VII) CLOTURE DE L’ASSEMBLEE PAR LE PRESIDENT DU DISTRICT 

 

 

Le Président remercie sincèrement la municipalité de Vesoul, Julien RIVET, président de club de 

Vesoul Racing, qui ont largement contribué à la préparation et à l’accueil dans d’excellentes 

conditions de cette assemblée générale ; ainsi que les représentants des clubs venus nombreux y 

participer (78.33 % de participation).  

 

Les échanges ont été positifs et constructifs et permettent d’avoir des axes de réflexion pour les 

actions actuellement mises en place dans notre District et préfigurer l’avenir et le football de 

demain dans le département. 

 

Le Président souhaite également de bonnes vacances et donne rendez-vous aux clubs en août 

pour la reprise des compétitions, et pour l’Assemblée Générale d’hiver où un temps d’échanges et 

de discussion sera comme de tradition à l’ordre du jour. 

 

Les clubs sont invités à partager un moment convivial sous la forme d’un buffet déjeunatoire, qui 

prolonge cette assemblée, et donne rendez-vous aux finales de coupes de Haute-Saône U15G, 

U18G et Seniors G, qui se dérouleront à partir de 14H30 ce jour au stade municipal à Lure. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du District, 

Philippe PRUDHON 

 

 

 

Le Directeur Administratif, 

Raphaël TAVERDET        

 


